
Les actions menées pas COMETE FRANCE 

sont cofinancées par:  

• Médecine de santé au travail (visite de pré-reprise) 

• MDPH 

• AGEFIPH / FIPH-FP 

• CRP et ERP 

• CPAM 

• Organismes de formation de droits communs (AFPA, GRETA, etc.) 

• SAMETH 

• CAP EMPLOI et POLE EMPLOI 

• Réseau associatif spécialisé (Epi-emploi, APF, etc.) 

• Services sociaux de secteur 

• Entreprises adaptées et ESAT 

• Entreprises partenaires  

• Réseaux des rééducateurs libéraux  

Les relais et les partenaires 

  

Hôpital De Jour Léopold Bellan 

16, rue de l’aqueduc  

75010 Paris 

Téléphone:  01.53.26.22.27 

Email : cometefrance.paris@fondationbellan.org 
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Contacts : 
L’équipe mobile Comète France de Paris : 

 
Médecin MPR 
Psychologue du travail—Chargée d’insertion–coordinatrice 
Ergonome-ergothérapeute 
Assistant de service social 

Unité d’Insertion  

Socio-Professionnelle 

Comète France de Paris 

Hôpital Léopold Bellan 

Site Aqueduc 



Démarche Précoce d’Insertion  
socioprofessionnelle (DPI) 

Processus d’accompagnement du patient initié pendant l’hospitalisation. 
Construire un projet professionnel compatible avec l’état de santé. 
Projet professionnel inclus dans le projet de soins. 

• Maintien dans l’emploi 
• Aide à l’élaboration d’un projet professionnel 
• Accompagnement vers le retour à l’emploi 
• Évaluations professionnelles 
• Mise en situation professionnelle de travail en entreprise (en milieu écologique) 
• Réadaptation sociale et professionnelle  

• Évaluations, conseils et aides au retour à la conduite automobile et aux 

déplacements  

• Évaluations, conseils sur les aides techniques, aménagement du logement et du 

poste de travail 

• Démarches et orientation vers les structures adaptées 

Bénéficiaires 

Les patients hospitalisés en SSR des hôpitaux Léopold Bellan, Fernand Widal et 

des Invalides présentant un risque de désinsertion. 

Domaines d’intervention 

L’équipe intervient : 

Pendant l’hospitalisation après signalement par le médecin. Elle travaille en 

collaboration avec les professionnels du service : équipe de soins, rééducateurs, 

neuropsychologues, psychologues, assistante sociale, … 

Après l’hospitalisation, l’accompagnement peut perdurer si nécessaire  

Conditions d’intervention 

Fondements de l’action : 

 Précocité (dès l’hospitalisation) 

 Globalité (le projet professionnel dans le projet de vie) 

 Transdisciplinarité (compétences intégrées + synthèses communes) 

 Personnalisation (solutions individualisées) 
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Phase 1 : Accueil et évaluation de la demande 

Phase 2 : Elaboration du projet d’insertion - évaluation de la faisabilité 

Phase 3 : Mise en œuvre du plan d’action 

Phase 4 : Suivi du devenir des personnes insérées. 

Prévention du risque de désinsertion sociale et 

professionnelle 

Pendant l’hospitalisation après signalement par le médecin. Elle travaille en 

: équipe de soins, rééducateurs, 


